
Lecture de la déclaration des droits de l'homme

Autor(en): Marguerat, Philippe

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse
d'histoire = Rivista storica svizzera

Band (Jahr): 33 (1983)

Heft 1

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-80895

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-80895


LECTURE DE LA DECLARATION DES DROITS
DE L'HOMME

Par Philippe Marguerat

Les quelques considerations qui suivent procedent d'une tentative
d'application de l'analyse du discours ä la Declaration des droits de
l'homme1. On sait quelle critique devastatrice J. C. Gardin a faite des
pretentions de cette discipline2. Cependant, maniee avec discernement,
l'analyse de discours peut etre utile ä l'historien, en lui permettant soit de
reinterpreter soit de preciser le sens des textes sur lesquels il s'appuie.

Encore faut-il s'entendre sur ce que l'on appelle analyse de discours!
Nombreuses sont les approches que l'on regroupe sous ce vocable. Celle
qui sera retenue ici releve de la theorie de l'argumentation, teile qu'elle a
ete developpee par divers semiologues, notamment par J.-B. Grize et son
centre de semiologie. C'est, reflexion faite, le modele qui semble le mieux
adapte aux besoins de l'historien et ä la nature d'un texte comme la
Declaration.

Dans le cadre de cette theorie, le discours est concu comme une «schema-
tisation» elaboree par un sujet d'enonciation et destinee ä agir sur un
destinataire, en lui faisant paraitre comme vraisemblable certains contenus ou
certaines representations3. Dans cette schematisation interviennent de
nombreux elements. Parmi ceux-ci, on retiendra d'une part les «objets» et
leurs Operations de construction, de l'autre les Operations de cohesion:

1. Objets: Les objets sont ce dont on parle, soit des coneepts, des notions
ou des personnes. Ces objets sont «construits» (ou si l'on veut definis) pro-
gressivement au fil du discours par diverses Operations, qui les «enrichis-
sent»: soit reprises par termes substitutifs ou equivalents, soit Operations
de predication.

2. Operations de cohesion: ce sont les Operations qui assurent l'unite et la
progression de ce qui est explicitement dit: soit Operations de recurrence
(par pronominalisation, Substitution lexicale, recouvrements presupposi-
tionnels, etc.), soit Operations de relation (Opposition, conjonetion, dis-
jonetion, etc.).

1 Ces considerations sont nees d'un cours interdiseiplinaire consacre ä la Declaration des

droits de l'homme (annee 1980-1981).
2 J. C. Gardin, Les analyses de discours, Neuchätel, 1974.
3 Cf. resume des recherches du Centre de semiologie de Neuchätel dans J.-B. Grize, De la

logique ä l'argumentation, Geneve, 1982.
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Tous ces elements sont combines et modules par le sujet d'enonciation de

maniere ä organiser une schematisation credible pour le destinataire. En
l'etat actuel des connaissances, enoncer des regles de credibilite reste difficile.

D'apres Grize, la credibilite reposerait sur deux sortes de conditions:
les conditions d'«acceptabilite» et les conditions de «recevabilite»:

1. Conditions d'acceptabilite: ce sont pour l'essentiel la cohesion de la
schematisation et la conformite de la schematisation aux valeurs et aux
interets du destinataire, etant entendu que ces conditions sont fonctions
inverses l'une de l'autre (moins une schematisation est conforme aux
valeurs et aux interets du destinataire, plus il importe que sa cohesion soit
grande, et inversement).

2. Conditions de recevabilite: ce sont les conditions necessaires pour que
le destinataire veuille bien entrer en matiere sur la schematisation proposee,
soit des conditions de Statut (une schematisation est recevable si le sujet
d'enonciation est habilite ou se donne comme habilite ä parier, et ä parier
comme il le fait) et des conditions de forme (une schematisation est recevable

si eile se presente dans les formes diplomatiques et stylistiques appro-
priees).
Tel est le cadre general dans lequel j'aimerais inscrire l'interpretation de la
Declaration.

La Declaration a donne lieu ä diverses interpretations. Mais tous les

commentateurs s'accordent ä souligner les points suivants4:
1. Son caractere revolutionnaire: «programme revolutionnaire» (Malet-

Isaac), «machine de guerre dressee contre l'Ancien Regime», «assise
premiere de la societe future» (Godechot).

2. Son caractere universel: «caractere absolu et universel» (Malet-Isaac),
«prise de position dans l'ordre d'une universalite intemporelle qui interesse
l'humanite entiere», «document transhistorique, de caractere ontologique
et proprement sacre» (Gusdorf), «dogme de valeur universelle»
(Godechot).

3. Son origine philosophique et bourgeoise: «redigee par la bourgeoisie
et dans l'interet de la bourgeoisie» (Godechot), «message des Lumieres»
(Vovelle), «representation des idees de la classe bourgeoise» (Genet).

De maniere generale, on peut dire que la Declaration est concue par les

historiens et les juristes comme une cesure le long de deux axes:

4 Les diverses caracteristiques de la DDH sont tirees des ouvrages suivants: Cours d'histoire
Malet-Isaac, De la Revolution de 1789 ä la Revolution de 1848, Paris, 1960; J. Godechot,

Les Institutions de la France sous la Revolution et l'Empire, Paris, 1951; G.
Gusdorf, La conscience revolutionnaire, Les ideologues. Paris, 1978; L. Genet, Revolution-
Empire 1789-1815, Paris, 1968.
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1. Un premier axe est celui de l'evolution des formes de gouvernement.
Dans cette perspective, la Declaration est vue comme une etape fondamentale

separant deux periodes:

a) En amont, le regne des droits publics objectifs, c'est-ä-dire des
systemes dans lesquels les droits des particuliers sont determines par l'Etat en
tant qu'effets de la volonte de l'Etat, en tant que concessions (monarchie
absolue).

b) En aval, le regne des droits publics subjectifs, c'est-ä-dire des systCmes
dans lesquels les droits des individus sont la source et le fondement perma-
nents de l'activite de la puissance publique (theorie du contrat social et de
la demoeratie).

C'est la Declaration qui aurait inaugure au niveau du droit positif cette
nouvelle epoque. Pour l'affirmer, historiens et juristes mobilisent les articles

2, 3 et 6 (notamment «le principe de toute souveräinete reside essentiellement

dans la nation» et «la loi est l'expression de la volonte generale»).

2. Un second axe est celui de l'evolution de la nature de la societe
francaise:

a) Avant la Declaration, societe d'ordres, qui distribue les individus
selon leur naissance ou leur fonction dans des strates differentes, chaque
strate etant caracterisee par un Statut specifique.

b) Apres la Declaration, societe de classes, dans Iaquelle les individus
sont juridiquement egaux.

C'est la Declaration qui inaugurerait le passage d'un type de societe ä

l'autre, traduisant les aspirations d'une bourgeoisie eprise d'egalite.

Cette interpretation est-elle legitime? Rien n'est moins sür. On peut se

demander en effet si eile ne repose pas sur une reconstruction arbitraire: on
degage du texte le principe du contrat social, fondement des droits publics
subjectifs, parce qu'on raisonne selon le Schema suivant: au depart, individus

libres et egaux dans l'etat de nature (article 1) — formation par contrat
d'une association politique, la nation, constituee de citoyens egaux et
source de toute souveräinete (articles 2 et 3) — exercice du pouvoir legislatif

par la nation ou par ses representants (article 6).
Mais ce Schema apparait artificiel: les liens sur lesquels il repose ne sont

pas explicites; il n'est pas dit dans le texte que les hommes concluent par
contrat une association politique, que cette association politique est la
nation et que les hommes qui ont conclu cette association politique et qui
appartiennent ä la nation sont les citoyens; les liens sont en realite implici-
tes; pour les etablir, je dois mettre en relation des coneepts qui apparaissent,

non definis, dans des articles distincts; et ces liens, je ne peux finalement

les etablir que par reference ä une theorie, qui est la theorie du droit
naturel (ou plutot une Variante de cette theorie). Seulement, le probleme,

4 Zs. Geschichte 49



c'est que rien ne prouve que le Systeme de reference choisi soit le seul possible.

D'oü le caractere artificiel, arbitraire, de la reconstruction.

Reste donc ä analyser de pres le texte. Ce texte s'articule en deux parties:
1. Le preambule, dans lequel le sujet d'enonciation se designe et expose

les raisons qu'il a d'agir.
2. Ce que l'on pourrait appeler le dispositif, soit l'expression de la

volonte du sujet d'enonciation: ici, l'expression de la reconnaissance des
droits de l'homme et leur enumeration.

Laissons pour le moment de cöte le preambule et les questions que pose
son articulation avec le dispositif et concentrons-nous sur le dispositif!

/. Dispositif

Qu'est-ce qui caracterise cette partie?

1. On notera tout d'abord la faiblesse relative de la cohesion de la
schematisation. Plusieurs observations s'imposent:

A. II y a tout d'abord la coexistence d'articles de nature differente:
- Les articles 4 ä 15 enumerent les droits et les devoirs de l'homme et du

citoyen, ainsi que leurs consequences; ils correspondent donc bien ä

l'intitule du dispositif.
- Les articles 1 ä 3 et peut-etre 6 ne consignent pas en revanche des droits ä

proprement parier. Pour Fessentiel, ils exposent les principes sur lesquels
reposent les droits de l'homme et du citoyen; et ils exposent ces principes,

comme on l'a vu, sous la forme implicite de la genese du contrat
social.
On peut se demander pourquoi les «representants du Peuple» en viennent

ä meler ainsi l'enumeration des droits et l'expose des principes qui
fondent ces droits. La question se pose, car, si les representants sont habili-
tes ä «declarer ces droits», on ne voit pas pourquoi ils auraient besoin de
fonder en quelque sorte theoriquement ces droits. On devine qu'il y a peutetre

ici un probleme, qui doit etre un probleme de legitimite du sujet
d'enonciation.

B. II y a ensuite la faiblesse relative des Operations de relation: en raison
meme du decoupage en articles, ces Operations restent rares, confinees ä

l'interieur des articles (et encore!). Bien sür, le decoupage en articles en est
responsable. Mais on peut alors se demander pourquoi un tel decoupage a
ete choisi.

C. II y a enfin dans certaines parties la faiblesse des processus de recur-
rence: la faiblesse des Operations de relation peut etre compensee, on le
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sait, par l'utilisation de processus de recurrence. Or, de ce point de vue,
l'etude du texte est instructive. Si ä partir de l'article 4 une certaine recurrence

opere, il n'en va pas tout ä fait de meme pour les trois premiers
articles:

a) Dans le cadre du premier article, aucun des elements de 1.2 ne reprend
1.1.

b) Entre article 1 et article 2, la transition est bien assuree de maniere
globale par la repetition du terme droits, mais la reprise est loin d'etre
parfaite: les droits «naturels et imprescriptibles» de 2.1 sont-ils identiques aux
droits de 1.1 Probablement, mais rien ne nous le dit au niveau de ce qui est
ecrit. II y a du flou: on remarquera que dans l'article 2, la liberte figure
comme «droit naturel et imprescriptible»; eile figure aussi dans l'article 1,
mais comme propriete de naissance. Je veux bien qu'une propriete naturelle

puisse devenir un droit «naturel et imprescriptible»; mais au niveau de
ce que montre la schematisation, rien n'indique le passage de l'un ä l'autre.
Si passage il y a, ce passage repose sur de Pimplicite (cet implicite
Schema du droit naturel).

c) Entre article 1 ä 2 et article 3, il y a Solution de eontinuite: aucun
eiement de 3 ne semble reprendre un eiement de 1 ou 2. A moins de considerer
que nation est une reprise par Substitution lexicale d'association politique.
Mais le reprise n'est pas evidente.

A partir de l'article 4, la cohesion semble mieux assuree: 4 enchame sur 1

et 2 avec le terme de liberte et ä partir de lä les reprises d'un article ä l'autre
sont nombreuses.

Les articles 1 a 3 se presentent donc comme des articles etanches, sans
relation apparente entre eux. Or, ces articles sont les articles fondamentaux
de la Declaration des droits de l'homme; ce sont eux qui fondent ou qui
semblent fonder le catalogue des droits de l'homme et du citoyen. On peut
se demander des lors pourquoi c'est cette partie du dispositif qui pr'sente le
moins de cohesion. C'est ä la limite comme si l'on avait affaire ä un Schema
du droit naturel desarticul' et rendu meconnaissable.

2. Apres la faiblesse relative des Operations de cohesion, il faut souligner
la faiblesse des Operations de determination et de construction des objets:
souvent, les objets sont poses sans etre definis, sans etre non plus construits
au fil du discours (que ce soit par reprise substitutive ou equivalente ou par
predication). Le phenomene frappe tout particulierement en ce qui
concerne les articles 1 ä 3 et 6, autrement dit les articles qui precisement
fondent le catalogue des droits. Des notions cardinales comme celles de nation,
association politique, citoyens, volonte generale, distinctions sociales, uti-
lite commune ne sont pas definies comme telles (Constitution, art. 16, non
plus d'ailleurs). Elles ne sont pas non plus construites par la suite (sauf
volonte generale et citoyens).
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Si l'on prend l'exemple de nation, on voit que le terme n'est pas repris tel
quel ailleurs (il n'apparait tel quel qu'ä l'article 3). Est-il repris ailleurs par
des termes substitutifs ou Äquivalents? II ne semble pas, en tout cas pas de

maniere claire, simple et univoque. Peut-etre des Operations complexes
permettraient-elles d'enrichir la notion de nation. Exemple: nation
source de la souveräinete (art. 3) — or, loi en general, comme on sait,
attribut de la souveräinete (implicite) — or, loi expression de la volonte
generale (art. 6) — nation volonte generale — or, volonte generale
tous les citoyens (art. 6) — donc, nation ensemble des citoyens — l'enri-
chissement peut se poursuivre, mais diffieilement, car l'objet citoyen reste
lui-meme mal defini (en depit de 4 reprises) — citoyen celui qui «forme»
la loi (art. 6) — or, loi ce qui definit la liberte de chaque homme (art. 4)
— mais liberte elle-meme fruit de l'association politique (art. 2) —

citoyen homme qui est entre dans l'association politique — nation
ensemble des hommes qui sont entres dans l'association politique — nation

association politique. Conclusion: il y a bei et bien enrichissement possible

de l'objet nation, mais cet enrichissement est obtenu au moyen de
procedures complexes et au terme d'un cheminement tortueux, oü la part de la
reconstruction hypothetique est grande. II en va de meme pour les autres
notions evoquees.

Des lors une question fondamentale se pose: pourquoi la Declaration des

droits de l'homme est-elle ainsi redigee qu'il faille des procedures d'analyse
complexes pour definir les coneepts cardinaux?

3. II faut enfin souligner la maniere particuliere dont les objets se

presentent: souvent, les objets prennent la forme du presuppose, du
preconstruit5. Ainsi dans l'article 6, la volonte generale est donnee comme
un bloc, comme une evidence que l'on ne discute pas. La phrase suppose en
fait qu'il y a ou qu'il se produit dans certaines conditions une volonte et

que cette volonte peut etre caracterisee comme generale pour certaines
raisons. Mais le texte, la schematisation ne le dit pas expressement et ne definit

pas ces elements ni leurs liens.
II en va de meme pour les expressions suivantes: les distinetions sociales

(art. 1), Putilite commune (art. 1), le but de toute association politique (art.
2), la conservation des droits naturels et imprescriptibles (art. 2), le principe

de toute souveräinete (art. 3).
Bref, toutes ces expressions, tous ces objets sont donnes comme des evi-

dences, comme des assertions qui ne sont pas soumises ä la discussion. On
pourrait attaquer un enonce comme les distinetions sont sociales; on ne

peut pas attaquer, discuter le meme contenu lorsqu'il se presente dans un
enonce comme: les distinetions sociales sont fondees sur Putilite commune.

5 Dans la terminologie de Grize, le preconstruit sert ä designer ce qui est presuppose.
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La question se pose des lors: pourquoi certains coneepts cardinaux se

presentent-ils sous forme de blocs de ce genre?

//. Preambule

Qu'est-ce qui caracterise le preambule? Ce sont, me semble-t-il, des
difficultes d'enonciation6. J'en vois principalement deux:

1. La difficulte qu'eprouve le sujet d'enonciation ä se presenter: on
remarquera que ce sujet se designe par la troisieme personne du pluriel:
«Les Representants du Peuple Francais ...», et non par la premiere
personne du pluriel nous, comme le roi dans ses edits et ordonnances. II y a lä
une Opposition qui peut etre significative: le nous royal inscrit tres fortement

l'enonciateur dans son enonce; il tend ä presenter l'enonciateur
comme la source düment et consciemment habilitee de 1'enonce (en disant
nous, l'enonciateur se presente comme sans doute sur sa competence ä
enoncer) / le ils des redacteurs de la Declaration inscrit plus faiblement
l'enonciateur dans son enonce et face ä son auditoire; il semble creer une
distance entre enonciateur et enonce et laisser un doute sur la legitimite de
l'enonciateur en tant que tel ä enoncer.

Tout se passe comme si l'enonciateur de la Declaration des droits de
l'homme cherchait ä eviter de se presenter comme se substituant au roi ou
comme se situant ä un niveau equivalent de legitimite, en ayant tout de

meme le droit d'enoncer. Mais alors d'oü tient-il ce droit? ou plutot d'oü
affirme-t-il tenir ce droit (ou d'oü suggere-t-il tenir ce droit)?

a) Pas de lui-meme et de ses competences anterieures, nous l'avons vu
(auquel cas on aurait plutot: nous, representants

b) Pas non plus d'un acte revolutionnaire, par lequel l'enonciateur
s'arrogerait ce droit (auquel cas on aurait plutot: nous, representants,
s'etant constitues en Assemblee nationale).

c) Pas non plus du roi, dont le nom n'est pas mentionne et qui n'apparait
pas comme l'auteur de la reunion des «representants du peuple», ce qu'il
est en realite.

En fait, la formulation choisie semble escamoter la question. II y a lä
vraisemblablement un probleme. C'est ce que confirme la seconde
difficulte.

2. Cette seconde difficulte, plus nette, reside dans le «doublet» constitue
par l'amorce du dispositif dans le preambule et le dispositif lui-meme:

6 L'enonciation est, on le sait, la maniere dont l'enonciateur s'inscrit linguistiquement dans

son discours.
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«ont resolu d'exposer» .../ «En consequence, l'Assemblee nationale
reconnait et declare ...». Donc, entre les membres du doublet, double
Opposition: temporelle (ont resolu - reconnait) et lexicale (exposer - declarer).

Pourquoi ce «doublet»? Ce doublet me semble ä la fois trahir un malaise
de l'enonciateur et constituer une tactique pour conjurer ce malaise.

On remarquera que l'opposition entre les deux membres du doublet est
forte. Dans un premier temps, les «representants» se contentent de faire
part de leur decision anterieure d'exposer certains principes; l'expose est

purement constatif; dans un second temps, ils declarent ces principes;
l'expose est ici performatif.

Cette structure peut etonner, mais n'est probablement pas arbitraire. Je
serais tente de l'expliquer ainsi: pour que les «representants» reconnaissent
les droits de l'homme, il faut qu'ils y soient habilites; or, rien a priori ne
leur donne cette competence; ils ne peuvent donc pas ouvrir leur discours

par un acte de reconnaissance. II leur faut au prealable s'attribuer cette
competence; et c'est precisement la fonction de l'enonce constatif represente

par le preambule.
Comment fonctionne le preambule? Comme une sorte de piege ä legitimite:

il sert ä conduire l'auditoire au constat de la necessite d'une declaration

des droits naturels, droits naturels presentes comme le fondement du
pouvoir; et une fois ce constat pose (ou admis), le tour est joue: l'enonciateur

n'a plus qu'ä s'abriter derriere l'autorite des droits naturels pour
proceder ä leur reconnaissance: si grande parait l'autorite de ces droits qu'elle
fonde celui qui s'en reclame ä les reconnaitre et ä les declarer.

3. A cöte des difficultes d'enonciation mentionnees, un troisieme trait
caracterise le preambule: c'est l'ambigüite des termes qui fondent le constat
de la necessite d'une declaration des droits naturels.

Pourquoi les droits naturels doivent-ils etre declares? Parce qu'ils constituent

le but et le fondement de l'organisation politique. Mais, on le remarquera,

l'organisation politique n'est pas clairement definie: les termes qui
la designent sont ainsi choisis que l'on ne sait pas si on reste dans le cadre
de l'ordre d'ancien regime, un ordre regenere par la Declaration, ou si l'on
evolue dans le cadre d'un nouveau regime, nouveau regime fonde par la
Declaration. Des expressions telles que droits et devoirs, actes du pouvoir
legislatif et executif sont susceptibles de cette double lecture. Le terme de
Constitution se prete-t-il aussi ä une lecture double? Certains historiens
considerent que la Revolution a ouvert l'ere du pouvoir constitutionnel,
c'est-ä-dire du pouvoir organise par un document ecrit, expression de la
souveräinete populaire; ils dement par consequent tout caractere constitutionnel

au pouvoir d'ancien regime; dans cette perspective, l'emploi du
terme Constitution dans le preambule peserait dans le sens d'une lecture
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precise: soit la reference ä un ordre politique nouveau, fonde et garanti par
la Declaration. Mais c'est lä une perspective erronee: le terme de Constitution

sert aussi ä caracteriser, dans le langage du XVIIIe siecle, l'ordre
politique d'ancien regime, tel qu'il s'exprime dans les lois fondamentales du

royaume notion de Constitution coutumiere, de Constitution non
ecrite)7. II y a donc possibilite d'une double lecture, autrement dit
ambigüite.

En resume, dispositif comme preambule semblent presenter des traits
etonnants:
- Faible cohesion de la schematisation dans l'expose des principes (art. 1-3

et 6).

- Non definition et non construction des coneepts fondamentaux — ambigüite

de ces coneepts.
- Usage frequent de la presupposition.
- Problemes d'enonciation dans le preambule.

J'ai parle de traits etonnants. La question est en fait de determiner si ces
traits sont vraiment singuliers: singuliers en quoi et par rapport ä quoi?
C'est lä le probleme que pose toute caracterisation d'un texte en termes
d'analyse du discours: l'analyse produit bien une caracterisation, mais le
plus souvent on ne sait pas si cette caract'risation est pertinente (si eile a un
sens)8.

Dans le cas de la Declaration des droits de l'homme, ambigüite et impli-
cite semblent caracteriser le texte. C'est entendu. Encore faut-il determiner
ä quoi ils correspondent. Trois reponses paraissent possible; on peut y voir:

1. Un effet du hasard.
2. Une illusion d'optique, due au fait que ce qui nous parait ambigu etait

en fait evident pour le sujet d'enonciation et pour le destinataire — elimi-
nation de l'ambigüite.

3. L'effet d'une volonte d'ambigui'te de la part du sujet d'enonciation.

Comment choisir? Rien, au niveau du texte, ne nous permet de choisir.
Pour pouvoir le faire, il fäudrait sortir du texte et tenter diverses demarches:

1. Une premiere demarche consisterait ä essayer de caracteriser la Declaration

des droits de l'homme dans le corpus dont eile releve. Mais cette
entreprise se heurte ä d'enormes difficultes. A quels textes comparer la
Declaration des droits de l'homme? Au sein de quel corpus determiner sa

singularite?

7 Nombreux exemples de cette utilisation du terme Constitution dans les remontrances
parlementaires au XVIIIe siecle; cf. Remontrances du Parlement de Paris au 18e siecle, publ.
par J. Flammermont, vol. 3, Paris, 1898.

8 cf. J. C. Gardin, op. cit.
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La difficulte vient du fait que la DDH n'appartient pas ä une categorie
diplomatique precise, qu'elle constitue un document unique. On pourrait
bien essayer de la comparer aux dedarations americaines; c'est le seul corpus

dont eile semble relever; mais la comparaison, il faut le souligner, a ses

limites: on ne sait pas exactement quelle est l'influence des dedarations
americaines sur la DDH; en outre, on ne peut pas vraiment dire que les

dedarations americaines constituent un corpus homogene ä la DDH
francaise9.

2. Une seconde demarche semble plus fructueuse: c'est l'etude de l'inter-
texte (ensemble des textes avec lesquels la DDH entretient des relations).
Souvent, en effet, l'ambigüite et l'implicite peuvent etre leves par l'inter-
texte: les relations du texte etudie avec d'autres textes peuvent servir de

commentaire au texte en question et donner la clef de son interpretation10.
Mais quel est l'intertexte de la Declaration? On dit souvent que c'est

l'ensemble des textes de la philosophie des Lumieres (philosophie consideree

comme l'expression de l'«ideologie» bourgeoise). Pour l'affirmer, on
se base sur ce que l'on croit savoir des redacteurs de la DDH et de leurs
intentions, ainsi que sur la parente du vocabulaire de la DDH avec celui des

Lumieres. C'est plausible: des expressions telles que les representants du
peuple, la volonte generale, le principe de la souveräinete dans la nation,
etc. peuvent etre lues ä la lumiere des «philosophes». C'est cependant
insuffisant: ces expressions se retrouvent dans d'autres discours contemporains,

dans le discours parlementaire par exemple ou chez Boulainvilliers,
et cela avec des significations tres differentes.

II ne faut pas oublier que les notions de contrat social, de representation
de peuple, de souveräinete nationale, etc. sont ambigues. Ce sont des
elements empruntes ä ce qu'on appelle la doctrine du droit naturel. Or, cette
doctrine n'a pas un fonetionnement univoque. Plus qu'une doctrine ä

proprement parier, le droit naturel est en effet un Schema, un ensemble de
coneepts analytiques. Et ces coneepts ont ete utilises par diverses ideologies
dans des construetions et dans des sens tres differents.

Ainsi en va-t-il du concept cardinal de nation. Chez les «ideologues» du
Tiers (Sieyes par exemple), la reference ä la nation fonde l'exigence d'une
societe nouvelle, egalitaire, dotee d'une Constitution ecrite, et dans Iaquelle
le pouvoir legislatif appartient aux citoyens. Chez les parlementaires
(remontrances), la nation est egalement invoquee, mais la reference a un
tout autre sens: eile sert ä couvrir le desir d'un retour ä un ideal ancien de

9 Une comparaison rapide entre la DDH et la declaration de Massachusetts montre que le

preambule et les premiers articles de cette derniere sont plus explicites et temoignent d'une
plus grande cohesion que ceux de la DDH; en outre, ils ne presentent pas les difficultes
d'enonciation de cette derniere (sujet d'enonciation designe par Nous).

10 Sur la notion d'intertexte, bon resume dans D. Mainguenau, Initiation aux methodes de
l'analyse du discours, Paris, 1976.
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societe, ä savoir la monarchie temperee, societe inegalitaire, fondee sur une
Constitution coutumiere et dans Iaquelle le pouvoir legislatif est concu par
les parlementaires comme ddegue aux parlements, defenseurs des droits et
interets de la Nation. Une troisieme utilisation du terme se retrouve chez les

jusnaturalistes allemands et leurs epigones francais: la nation est ici mobili-
see dans le sens d'une legitimation de l'absolutisme (theorie du double
pacte, par lequel la nation, apres s'etre constituee - pacte d'association -,
aliene l'exercice de la souveräinete dans les mains des gouvernants - pacte
de sujetion)11. Bref, de tous cötes on exploite le meme langage, les memes
notions, mais ä des fins differentes: ici, la vection est plutot «revolutionnaire»

(Sieyes), lä la vection est plutot reactionnaire (parlementaires) ou
conservatrice (jusnaturalisme allemand)12.

Dans ces conditions, il y a peu de chance que l'etude de l'intertexte par-
vienne ä lever l'ambigüite et l'implicite. On ne saura en effet jamais exactement

ä quel discours (discours parlementaire, discours du Tiers, etc.) rattacher

le vocabulaire de la DDH; ce d'autant plus, il faut le souligner, que la
localisation sociale et politique de l'enonciateur et du destinataire pose des

problemes.
3. Reste ä tenter une derniere demarche: soit l'dude de ce que l'on peut

appeler les conditions de produetion du texte. Par ce terme, j'entends ä la
fois la genese materielle du texte (elaboration, brouillons et ce que les

specialistes de l'analyse du discours designent sous le nom de circonstances
de la communication.

A. Elaboration du texte

La Declaration est, on le sait, le resultat du travail de l'Assemblee (nationale,

puis Constituante). C'est une oeuvre collective, et qui, comme teile, a

une genese complexe. Le Schema de cette genese est en gros le suivant:
1. Preparation au sein de l'Assemblee de plusieurs projets de declaration,

soit par des membres individuels, soit par les divers bureaux entre
lesquels est repartie l'Assemblee.

11 Sur le jusnaturalisme allemand, cf. R. Derathe, /. J. Rousseau et la science politique de
son temps, Paris, 1950; et A. Dufour, «La souveräinete dans l'ecole allemande du droit
naturel moderne: Pufendorf», dans Souveräinete et Pouvoir, Geneve/Lausanne/Neu-
chatel, 1978, pp. 85-111.

12 La question de l'eclatement du Schema du droit naturel en plusieurs vections, de son
exploitation par diverses id'ologies meriterait une etude approfondie. Certains jalons ont
ete poses par les travaux de R. Barny (not. «Rousseau dans la Revolution», dans 18e siede,

1974, pp. 59-98; et «Les aristocrates et J. J. Rousseau», dans Annales historiques de
la Revolution frangaise, 1978, pp. 534-568) et de Th. Schleich (Aufklärung und Revolution,

Stuttgart, 1981).
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2. Selection d'un projet de base: le projet retenu est celui du 6e bureau, le
seul bureau qui soit parvenu ä etablir un projet; ce projet se base lui-meme
sur un projet dabore par Sieyes.

3. Discussion de ce projet article par article en seance pleniere de

l'Assemblee, discussion qui aboutit ä un remodelage complet du projet; le
remodelage procede de deux types d'operations: soit simple amendement
des articles du projet du 6e bureau, soit Substitution ä certains de ses articles

d'articles pris ä d'autres projets; chaque article, une fois modifie, est
soumis au vote13.

Bref, un processus de sdection et d'amendement reposant sur le vote ä la
majorite des voix pour chaque article.

De cette genese, que retenir pour notre propos? Deux elements
fondamentaux pour la comprehension du texte:

1. La decision, apres debat, de presenter la Declaration sous forme
d'articles: des hommes comme Sieyes auraient prefere une presentation
sous la forme d'une exposition raisonnee (Sieyes a d'ailleurs redige un
premier projet sous cette forme); c'est finalement le decoupage en articles qui
l'a empörte.

2. L'orientation de la selection et de l'amendement vers 1'ambigüite et
l'implicite: l'etude de la genese du preambule et des articles 1, 2, 3 et 6

montre clairement qu'au fil des modifications successives le texte ne cesse
de gagner en flou.

a) Preambule

Plusieurs projets entrent dans la genese textuelle du preambule. II semble

que le texte final soit le terme d'un processus qui a vu le sixieme bureau da-
borer un projet ä partir du projet de Sieyes et ce projet du 6e bureau etre
lui-meme ecarte par l'Assemblee au profit d'un projet remanie du Comite
dit des cinq (Mirabeau). Soit le Schema: projet Sieyes — projet 6e bureau
=> projet Mirabeau14 — texte final.

Les termes sur lesquels se jouent l'amendement et l'orientation du
preambule sont clairs: il s'agit de la nature et du röle de la representation
exercee par les membres de l'Assemblee, ainsi que du fondement de la
soeide politique.
13 Sur la genese de la Declaration, cf. Ph. Dawson, «Le 6e bureau de 1'Assemble nationale

et le projet de Declaration des droits de l'homme», dans Annales historiques de la Revolution

frangaise, 1978, pp. 161-179; J. Egret, La Revolution des notables. Mounier et les
monarchiens. Paris, 1950; et E. Walch, La Declaration des droits de l'homme et du
citoyen et l'Assemblee Constituante. Travaux preparatoires. Paris, 1903. Les divers projets
sont publies dans Archives Parlementaires, Ire serie, t. 8, Paris, 1875.

14 Le sigle — symbolise le remaniement d'un projet; le sigle => symbolise la Substitution d'un
projet ä un autre.

58



Projet Sieyes: On soulignera que dans le projet Sieyes ces termes sont
precises avec nettete. Tout d'abord, la source de la representation est defi-
nie: Sieyes precise qu'il s'agit de la nation francaise, composee de la «generalite

des citoyens»; et il ajoute que l'Assemblee nationale ne repond pas ä
cette definition et que son travail devra etre revu par une autre assemblee,
plus conforme ä la definition. Ensuite, la modalite de la representation est
definie: il s'agit d'un mandat. Enfin, le but de la representation est defini:
il s'agit d'une charge Constituante, exercee dans le cadre de l'ordre d'ancien
regime et destinee ä «regenerer» sa Constitution.

Le sujet d'enonciation se donne donc comme habilite dans le cadre
meme des struetures d'ancien regime ä modifier une Constitution existante.

Quant au fondement de la societe politique, il est egalement bien defini:
c'est la protection des droits de l'homme.

Tous ces objets sont donc definis ou construits. Mais il ne suffit pas de
dire qu'ils sont definis; il faut ajouter qu'ils le sont de manide particulierement

forte et explicite: l'operation se fait sous forme de predicats du type:
«les representants ont la charge de regenerer la Constitution»;
«comme la representation actuelle n'est pas formee par la generalite des

citoyens ...»; «toute union sociale ne peut avoir pour objet que de ...»,
etc. En outre, on le soulignera, ces predications sont prises directement en
charge par l'enonciateur, la prise en charge se faisant en position synta-
xique forte.

On a donc affaire ä une schematisation relativement nette et articulee.
Une teile schematisation a evidemment des avantages: ceux de la clarte et
de l'univocite. Elle presente cependant des inconvenients:

1. Dans la mesure oü eile definit ses objets, eile designe comme ä plaisir
ses cibles ä un eventuel adversaire.

2. Dans la mesure oü eile tend ä prediquer les objets plus qu'ä les

designer, eile offre ä un eventuel adversaire des angles d'attaque ou de refutation

faciles (par sa surface et son poids discursifs, une predication du type:
«toute union sociale ne peut avoir pour objet que de ...» offre une prise
immediate ä la refutation).

3. Dans la mesure oü eile est fortement prise en charge par l'enonciateur,
eile suppose que celui-ci jouit d'une competence et d'une autorite recon-
nues et qu'il n'eprouve pas de doute quant ä sa competence et ä son autorite.

Projet du sixieme bureau: Dans ce projet, la schematisation parait moins
nette. Tout d'abord, les termes de la representation sont flous: sa source
n'est pas definie; sa modalite ne l'est pas non plus; son but Test, mais sous
une forme et dans une position syntaxique plus faibles que dans le projet
precedent (incise introduite par «ä l'effet de»).
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Ensuite, il y a bien definition du fondement de la societe politique, mais
cette definition est moins «franche» que celle du projet de Sieyes: alors que
cette derniere procedait par predication directe du theme societe politique
(«l'union sociale n'a pour objet que de ...»), celle du sixieme bureau da-
blit des liens entre droits de l'homme et societe politique de manide plus
mediate («l'homme ne s'est soumis au regime d'une soeide politique
que ...»).

Enfin, la prise en charge de la schematisation par l'enonciateur est moins
forte que dans le projet precedent: eile ne porte que sur un des elements,
soit le fondement de la societe politique; et encore le fait-elle en position
syntaxique moins exposee que chez Sieyes (proposition participiale).

Une teile schematisation apparait donc plus floue que la precedente.
Mais, dans son flou meme, eile tend ä eviter les inconvenients signales plus
haut.

Redaction finale: Cette redaction, reprise ä peu pres teile quelle du projet
Mirabeau, apparait comme un monument d'ambigüite.

Tout d'abord, pour ce qui est de la representation, ni sa source, ni sa

modalite, ni son but ne sont definis. On nous dit bien que les representants
ont «resolu d'exposer les droits... de l'homme»; mais on ne nous dit pas
ä quel titre ils le fönt. On nous dit bien que la declaration est destinee ä

assurer «le maintien de la Constitution»; mais on ne nous dit pas de quelle
Constitution il s'agit: s'agit-il de l'ordre d'ancien regime, restaure, debar-
rasse d'abus; ou s'agit-il d'un acte fondateur, inaugurant une de nouvelle?
Les marques temporelles plus («en soient plus respectes»), desormais,
toujours autorisent les deux lectures.

Ensuite, pour ce qui est du fondement de la societe politique, il n'est pas
defini. II peut certes dre reconstruit: on voit bien ä la reflexion que les

droits de l'homme doivent constituer le fondement et «le but de toute
institution politique». Mais la reconstruction n'est pas immediate.

Enfin, on soulignera que la prise en charge de la schematisation par
l'enonciateur est encore plus faible que dans les deux projets precedents:
eile ne porte ni sur la representation ni sur le fondement de la soeide politique,

soit les deux questions susceptibles d'engager un debat de fond; eile
est en fait limitee ä un eiement que je serait tente de qualifier d'indiffdent,
tant il est general («considerant que l'ignorance, l'oubli ou le mepris des

droits sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des

gouvernements»).
Cette redaction finale aboutit ainsi ä une schematisation qui offre un

maximum d'ambigüite et un minimum de prise en charge. II n'est pas
indifferent de souligner que le texte definitif est ä quelques details pres l'oeuvre
du Comite des cinq, anime et inspire par l'eveque de Langres, par Tronchet
et surtout par Mirabeau. Or, ces trois personnes n'ont jamais cache leur
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repugnance ä faire preceder la Constitution d'une declaration, jugee par
elles inopportune et dangereuse. Peut-dre y a-t-il un lien entre les
caracteristiques de ce projet et cette repugnance?15

b) Premiers articles de la DDH

II s'agit de comparer ici ce qui dans les divers «brouillons» correspond
aux articles 1 ä 3 de la DDH, soit l'expose des principes qui fondent les
droits civils ä proprement parier.

Ces articles 1-3 sont le terme d'un processus qui a vu le 6e bureau elabo-
rer un projet et ce projet du 6e bureau dre lui-meme ecarte au profit de
trois articles rediges par Mounier et remanies par l'Assemblee. Soit le
Schema: projet 6e bureau =» projet Mounier — texte final.

Projet du sixieme bureau (articles 1-6): Les articles 1 ä 6 de ce projet
esquissent la genese de la societe politique. Cette esquisse procede sous la
forme de ce que je serais tente d'appeler un enchainement predicatif:
j'entends par lä un enchainement qui pose des proces en predicats chaque
fois des proces precedents. Or c'est bien lä ce qui caracterise les articles en
question: tout ce qui est dit est en quelque sorte pose sur ce qui precede, les
relations dant sous-tendues par de fortes recurrences.

La schematisation progresse ainsi pas ä pas depuis le Stade de l'etat de
nature jusqu'ä la formation de la societe politique. Et au fil de cette
progression, on voit se construire les notions qui fondent le pacte social. Le
mot de pacte ou de contrat, certes, n'est pas prononce, mais tous les de-
ments sont donnes qui l'engagent. C'est un veritable resume raisonne des
fondements du droit naturel.

Redaction finale (articles 1-3): Dans la redaction finale, la schematisation

affecte une allure bien diffdente. Certes, les principes, «les objets» du
droit naturel y sont mobilises; mais ils n'y sont pas construits, comme dans
le projet du 6e bureau. Tout ce qui s'affirmait dans ce dernier comme
expression explicite du schema du droit naturel apparait ici estompe, desar-
ticule, implicite (cf. infra)16.

En conclusion, l'dude et la comparaison des divers «etats» du texte de la
Declaration semblent reveler un travail sur l'oeuvre visant ä l'implicite, ä

l'ambigüite et ä l'effacement de l'enonciateur. Certes, ces divers «etats» du
texte ne constituent pas exactement ce que l'on peut appeler des brouillons.
Ils ne correspondent pas aux remaniements successifs d'un meme texte par

15 On sait par ailleurs la predilection de Mirabeau pour les termes ambigus: n'a-t-il pas dit
qu'il preferait le mot peuple ä tous les autres parce que ce mot se prete ä tout.

16 p. 69.
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le meme auteur. Ainsi, entre les neuf articles du 6e bureau et les 3 articles
de Mounier, il n'y a pas remaniement, mais Substitution, autrement dit
Solution de eontinuite redactionnelle. II n'en demeure pas moins que la
Substitution s'opere dans le cadre d'un processus de selection et que l'orientation

de la sdection est significative; d'autant plus significative, il faut le

souligner, qu'elle manifeste un effet de convergence (orientation identique
dans le cas de l'expose des principes comme dans celui du preambule). II y a
lä visiblement l'expression d'une volonte.

B) Circonstances de la communication

II y a donc dans la schematisation de la DDH l'expression d'une volonte.
Mais quelle volonte? Et oü et comment la saisir? La seule consideration du
texte ne permet pas de repondre. Peut-on alors esperer trouver une reponse
dans les deliberations de l'Assemblee ou dans les memoires et correspondances

des protagonistes? Pas vraiment, sinon des indices tenus et partiels.
En realite, le seul moyen d'y voir clair consiste ä mettre en relation la
schematisation avec son contexte politique. C'est lä bien sür une methode dont
les resultats sont hypothetiques, mais il n'y a pas d'autre Solution.

Quel est donc le contexte politique de la Declaration? Par qui est-elle ela-
boree, ä qui s'adresse-t-elle, ä quoi sert-elle? La Declaration est, on l'a dit,
l'oeuvre de l'Assemblee. Sa fonction, ainsi qu'il ressort du temoignage des

ddibdations17, est claire: la Declaration est concue comme une introduetion

ä la Constitution, ou plus exactement comme l'expose des principes sur
lesquels doit reposer la Constitution; eile commande donc ä la Constitution
et occupe de ce fait dans les travaux de l'Assemblee une place strategique.
Quant au destinataire, on y voit en general le peuple francais, voire l'humanite.

Ce n'est pas faux. Mais, avant de s'adresser au peuple francais ou ä

l'humanite, la Declaration s'adresse dans l'ete 1789 ä l'Assemblee elle-

meme, ä la veille de constituer et se dietant ä elle-meme ses propres principes.

L'Assemblee est donc ä la fois le sujet d'enonciation et le destinataire.
Mais qu'est-ce au juste que l'Assemblee? C'est, on le sait, la reunion des

representants des trois ordres, convoquee ä l'origine dans le cadre des Etats
Generaux, puis s'etant constituee ä l'instigation du Tiers en Assemblee.
Ces representants, au nombre de plus de 1300, ont pour mission de refor-
mer les abus et de fixer une Constitution. On ne peut evidemment s'attendre
ä ce qu'ils s'accordent sur les buts et les moyens. Plusieurs courants partagent

l'Assemblee. Sans entrer dans le detail de cette question, encore mal
connue, on peut distinguer les suivants18:

17 Resume des deliberations de l'Assemblee dans les Archives Parlementaires, op. cit.
18 Sur la composition de l'Assemblee et sur ses courants, indications dans les travaux de J.

Murphy et P. Higonnet («Les deputes de la noblesse aux Etats Generaux de 1789», dans
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1. Les «aristocrates», qui revent d'un retour ä l'äge «feodal», ä l'ideal
d'une monarchie d'ordres dans lequel les nobles jouaient encore un röle
politique.

2. Les «parlementaires», qui revent d'un retour ä la monarchie tempe-
ree, ä l'ideal d'une societe d'ordres assurant aux corps intermediaires un
röle decisif.

3. Les «monarchiens» (autour de Mounier et ses amis), qui aspirent ä
une monarchie ä l'anglaise, caractdisee par le bi-cameralisme, par le
partage du pouvoir legislatif entre le parlement et le roi et par le maintien
d'une stratification d'ordres, mais avec une noblesse largement ouverte au
merite et au taient.

4. Les «patriotes» (dans le sillage de Sieyes), qui par delä leurs divergences

sur la forme de l'Etat (monarchie ou republique) s'accordent sur le
principe du pouvoir legislatif ä la seule Assemblee et reclament une soeide
egalitaire, sans ordres ni privileges.

Tous ces courants sont unis sur la necessite d'un changement19; mais,
comme on le voit, ils sont loin de s'entendre sur la nature et sur les buts de
ce changement. On peut se demander des lors si les caracteres particuliers
de la schematisation ne s'expliquent pas par ces circonstances.

Les divers courants en lutte ont interet ä ce que les systemes ideologiques
adverses n'oecupent pas, n'investissent pas la Declaration: une teile
occupation risquerait en effet de prejuger de la Constitution, puisque la Declaration

est censee poser les bases de cette derniere. Dans ces conditions, chaque

partie, au cours du processus d'amendement et de selection evoque, va
dre amenee ä ne retenir des systemes adverses que ce qui peut dre compati-
ble avec son propre Systeme. Or ce qui est compatible, c'est un certain
langage commun. On a souligne ä propos de l'intertexte que les diverses ideo-
logies contestatrices du despotisme ministeriel exploitaient toutes le moule
et le vocabulaire du droit naturel, quitte ä les mobiliser dans des sens fort
diffdents. II y a donc rencontre des divers discours sur certaines notions,

Revue d'histoire moderne et contemporaine, 1973, pp. 230-247; et «Note sur la composition
de l'Assemblee Constituante», dans Annales historiques de la Revolution frangaise,

1974, pp. 321-326), ainsi que dans ceux de J. Egret (not. La Revolution des notables
op. cit.) et R. Chartier («Culture, Lumieres, doieances: les cahiers de 1789», dans Revue
d'histoire moderne et contemporaine, 1981, pp. 68-93).

19 Le denominateur commun ä ces courants est l'opposition au despotisme ministeriel, ä
l'absolutisme ministeriel, cette derive de l'absolutisme vers la monarchie administrative,
caracteristique de la seconde moitie du XVIIIe siecle; sur la question du despotisme ministeriel

et des reactions qu'il suscite, cf. notamment les travaux de D. Richet («Autour des
origines ideologiques lointaines de la Revolution francaise. Elites et despotisme», dans
Annales, 1969, pp. 1-23), de M. Antoine (Le Conseil du Roi sous le regne de Louis XV,
Paris, 1970) et de F. Füret (Penser la Revolution frangaise, Paris, 1978); dernier etat de la
question dans W. Doyle, Origins of the French Revolution, Oxford, 1980.
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sur certaines formules, ä condition que ces notions et ces formules soient
ddachees de leur contexte, c'est-ä-dire du reseau de liens qui leur donne
leur vection. Et c'est bien ce qui se produit au cours des debats de l'Assemblee:

les projets s'entrechoquent jusqu'ä ce qu'une formulation soit trou-
vee qui les reduise ä leurs elements communs. Cette formulation peut etre
l'oeuvre de l'Assemblee en seance plenide; eile peut dre empruntee ä l'un
des projets en presence. Peu importe! Le resultat est le meme: au fil des

debats se degage une schematisation de moins en moins explicite, dont les

elements, coupes de leurs liens, sont ambigus ou, si l'on veut, polysemi-
ques.

Ceci se verifie aussi bien dans le cas du preambule que dans celui du
dispositif de la Declaration.

Le preambule, on s'en souvient, se caracterise par trois grands traits:
1. Faiblesse de l'enonciation et de la prise en charge.
2. Flou des termes de la representation.
3. Ambigüite des termes qui designent l'organisation politique.
Ces trois traits correspondent sans doute ä la necessite d'eviter toute

question, partant tout debat sur les competences et la legitimite de
l'enonciateur. L'Assemblee, ne l'oublions pas, est divisee sur ce point: les

«patriotes» estiment devoir «donner» ä la France une Constitution qui, ä
leurs yeux, n'existe pas, et sont prds ä s'en reconnaitre la compdence dans
le cadre de l'Assemblee, une assemblee qu'ils jugent investie de ce pouvoir
par la volonte de tous les Francais; les «aristocrates» et les «parlementaires»

estiment devoir «restaurer» la Constitution du royaume, et cela dans le

cadre de ce qu'ils jugent etre des Etats Gendaux, convoques par le roi;
quant aux «monarchiens», ils adoptent une position intermediaire.

On voit des lors pourquoi le sujet d'enonciation se designe par ils plutot
que par nous: nous marquerait une trop grande adhesion du sujet ä

Penonce, ce qui poserait un probleme, puisque le sujet se divise en realite
en plusieurs sujets, adherant chacun ä une position; en outre, nous tendrait
ä faire du sujet d'enonciation la source de la reunion de l'Assemblee, ce

que les «patriotes» admettraient, mais pas les «aristocrates» ni les
«parlementaires». II en va de meme de la prise en charge: une forte prise en

charge impliquerait, on l'a dit, une competence reconnue de l'enonciateur,
ainsi que la conscience pour l'enonciateur de sa legitimite; tel n'est precisement

pas le cas, puisque l'Assemblee reste institutionnellement mal definie,
n'etant ni Etats Generaux ni parlement moderne au sens strict.

On comprend aussi pourquoi dans la redaction finale ce que j'ai appele
les termes de la representation sont offusques. L'implicite est si pousse que
plusieurs lectures deviennent possibles: les «patriotes» pourront recons-
truire la schematisation selon leur Systeme, voyant dans le «Peuple
francais» la generalite des citoyens ayant choisi des mandataires pour donner

ä la France une Constitution ou, ä tout le moins, pour modifier la cons-
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titution du royaume (c'est lä la position explicitee par le preambule de

Sieyes); les «aristocrates» et les «parlementaires» auront tendance, eux, ä

voir dans le «Peuple francais» les sujets du royaume ayant designe sur
convocation du roi des deputes aux Etats-Generaux, afin de restaurer face ä

l'absolutisme ministdiel la legitime Constitution du royaume. Polysemie
donc! Cette polysemie joue un double röle:

1. Elle contribue ä rendre recevable la schematisation: chacun, lisant ä sa

manide le preambule, acceptera d'entrer en matide sur ce que propose le

dispositif.
2. En meme temps, dans la mesure oü eile laisse en suspens la question de

la nature du pouvoir constituant, eile evite de prejuger du contenu de la
future Constitution.

Quant au dispositif, sa schematisation semble repondre ä une Strategie
analogue. On a vu que sa partie fondamentale, l'expose des principes, se

caracterise par une faible cohesion et par la non-definition ou non-
construction des coneepts; ceci, alors que la partie suivante, soit l'enumera-
tion des droits, temoigne d'un degre de cohesion et d'explicitation bien
superieur. Cette Opposition n'est sans doute pas arbitraire. Sur les droits,
tous les protagonistes s'accordent: «patriotes» comme «parlementaires»
ou «aristocrates» sont unis dans la critique du despotisme et dans l'exi-
gence et la definition des libertes. D'oü la cohesion relative de cette
partie20. Sur les principes du droit naturel en revanche, il y a ou il peut y
avoir desaccord. L'invocation de ces principes est necessaire aux uns
comme aux autres; mais eile repond ä des finalites tres differentes: aux
«parlementaires» ou aux «aristocrates», ces principes fournissent les

arguments dont ils ont besoin pour justifier leur Opposition ä l'absolutisme
ministdiel et leur volonte de revenir ä un etat anterieur de societ'; aux
«patriotes», ils fournissent la legitimation dont ils ont besoin pour creer
une nouvelle societe. II est evident que ce double röle ne peut etre joue que
si ces principes sont formules de maniere ä permettre diverses lectures.
D'oü la schematisation particulide de cette partie: les liens entre les articles
sont si läches et Pimplicite est si pousse que l'on peut exploiter le Schema du
droit naturel de plusieurs manides.

On soulignera en particulier que l'ambigüite la plus complete regne sur la
question essentielle de la souveräinete: sa source est bien indiquee (la
nation), mais reste non-definie (qu'est-ce que la nation?), tandis que son
exercice demeure dans l'ombre. Ce sont lä deux points fondamentaux (le
second surtout), qui lors des debats constitutionnels vont opposer violem-

20 Sur cette question, cf. R. Chartier, «Culture, Lumieres, doieances ...», op. cit.; et G.

Chaussinand-Nogaret, La Noblesse au 18e siecle. De la feodalite aux Lumieres. Paris,
1976.
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ment «monarchiens» et «patriotes»: les «monarchiens», attaches ä l'exercice

partage de la souveräinete entre la nation et le roi, les «patriotes» partisans

de 'exercice de la souveräinete par la seule Nation21. Or, rien dans le
texte de la Declaration ne permet d'y voir clair.

L'article 3 dit bien: «Le principe de toute souveräinete reside essentiellement

dans la nation.» On y voit souvent comme un echo du Contrat social
(«La souveräinete consiste essentiellement dans la volonte generale», livre
III, chapitre 15). Mais le rapprochement est superficiel. La formule utilisee
par Rousseau est claire: eile signifie que la souveräinete a non seulement sa
source dans le peuple (ou la nation), mais encore et surtout que le peuple
doit conserver pour lui l'exercice de la souveräinete22. L'article 3 de la
Declaration ne dit rien de tel.

On remarquera qu'il est ainsi redige qu'il evite de prediquer directement
la souveräinete: il se borne ä l'evoquer par son principe. Cette disposition a

pour effet d'ouvrir plusieurs possibilites d'interpretation: le vide laisse
entre la source et l'exercice de la souveräinete peut etre comble de diverses
manieres23. Le champ de ces interpretations, large, est delimite par deux
lectures antithetiques. La premide consiste ä retrouver l'echo du Contrat
social: si la souveräinete a son principe dans la nation, n'est-il pas legitime
que cette dernide en conserve l'exercice; c'est une lecture que les «patriotes»,

ou du moins certains «patriotes», peuvent faire. La seconde lecture
consiste ä retrouver le Schema du jusnaturalisme allemand: la souveräinete
a son principe dans la nation, c'est entendu; mais, apres tout, rien n'empe-
che la nation de s'en desaisir et de la confier ä des gouvernants; et on
retombe ainsi sur l'absolutisme. C'est une lecture que les «parlementaires»
et de nombreux «aristocrates», fiddes ä la tradition de l'absolutisme, peuvent

faire. Et, entre ces deux lectures, aux antipodes l'une de l'autre, se

deploie tout un eventail d'interpretations possibles.
Polysemie de l'article 3 donc, qui permet de mobiliser certains «objets»

du droit naturel dans les directions les plus opposees. Et cette polysemie, il
faut le souligner, fonctionne d'autant plus librement que le contexte, soit
les articles 1 et 2, evoque les principes du droit naturel de maniere allusive
et implicite. Un Schema precis et explicite de la genese du contrat aurait
sans doute eu pour effet d'imposer des contraintes ä l'interpretation de
l'article 3. C'est probablement la raison pour Iaquelle «les representants du

21 Indications dans J. Egret, La Revolution des notables op. cit.
22 cf. R. Derathe, J. J. Rousseau op. cit.; et «Souveräinete et liberte dans la doctrine

politique de J. J. Rousseau», dans Souveräinete et pouvoir, op. cit. pp. 113-123. La
formule de Rousseau est en fait une attaque contre les jusnaturalistes allemands, selon
lesquels la souveräinete, fruit du pacte d'association, procede du peuple, mais peut etre confiee

au terme d'un second pacte (pacte de sujetion) ä des gouvernants.
23 II n'est pas dit que la souveräinete consiste en ceci ou cela, comme chez Rousseau; il est

simplement dit que son «principe reside dans la nation», formulation qui laisse au
destinataire la liberte de reconstruire les conditions de son exercice.
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peuple» ont substitue au projet du 6e bureau, explicite et genetique, le

schema plus lache propose par Mounier.
L'ambigüite ne regne pas seulement sur la question de la souveräinete;

eile affecte aussi celle de la stratification sociale. On voit souvent dans la
Declaration le coup fatal porte ä la soeide d'ordres. Et il est vrai que l'article

1 pose l'egalite des droits, tandis que l'article 6 affirme l'egalite de tous
devant la loi. Mais il y a ambigüite. Tout depend en fait du sens que l'on
donne au mot droits ä l'article 1. On peut entendre par lä tous les droits en

general, quels qu'ils soient. Dans ce cas, l'egalite des droits impliquera bei

et bien la fin des ordres, distinetions sociales cristallisees juridiquement.
On peut aussi y voir les seuls droits naturels, c'est-ä-dire la liberte, la pro-
pride, la sürete et la resistance ä l'oppression. Dans ce cas, l'inegalite en
matide d'autres droits n'est pas exclue, de droits comme les privileges attaches

aux ordres. La Declaration supprime bien certains privileges et met fin
ä l'heredite des distinetions sociales; mais le principe meme de distinetions
sociales «fonctionnelles» ne semble pas touche; or, c'est lä le coeur meme
de la stratification d'ordres24. Les deux lectures sont possibles, favorables
l'une aux partisans de Sieyes, l'autre aux «parlementaires», «aristocrates»
et «monarchiens».

Ainsi donc, les propositions fondamentales, que ce soit dans le preambule

ou dans le dispositif, se prdent ä plusieurs lectures. C'est qu'il s'agit
pour les divers courants au sein de l'Assemblee de trouver une formulation
teile qu'elle ne prejuge pas de l'issue du debat constitutionnel. Le but
recherche est la «neutralisation» de la Declaration, neutralisation obtenue

par la reduction des divers discours (discours parlementaire, discours
patriote, etc. ä une schematisation polysemique25.

On voit qu'on est loin des images traditionnelles de la Declaration: ce qui
etait «document transhistorique» chez Gusdorf ou «acte de deces de

l'Ancien regime» chez Godechot redevient, ä la lumide de l'analyse de

discours, un enjeu complexe dans le champ des lüttes indecises de l'de 89.

24 On soulignera que la notion d'utilite commune est celle-lä meme que les theoriciens de la
societe d'ordres invoquent au XVIIe siecle comme principe de la stratification d'ordres.

25 On remarquera que cette reduction est d'autant plus facile ä operer que les discours en

question exploitent tous le meme moule, celui du droit naturel.
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